
LE REGLEMENT MINI HAND

Les règles fondamentales du handball sont applicables, mais avec un 
souci d’adaptation aux capacités des enfants. Elles évolueront d’une 
interprétation très large vers une application plus rigoureuse.

I - LES JOUEURS

 
A - LE GARDIEN DE BUT

Il est libre de ses mouvements dans la surface de but, il peut participer 
au jeu hors d’elle (soumis à ce moment aux règles des joueurs de 
champ), mais ne peut y ramener le ballon.

B - LE JOUEUR DE CHAMP 

* ET LE BALLON : 
- il ne peut le garder plus de 3 secondes, 
- il ne peut faire plus de 3 pas, balle en main, 
- il ne peut le passer à son gardien quand celui-ci est dans sa surface, 
- il peut le faire progresser en faisant rebondir la balle au sol 
(dribbler) ;

* ET LE TERRAIN : 
- il n’a pas le droit de pénétrer dans la surface de but sauf en 
suspension ;

* ET L’ADVERSAIRE : 
- pas d’accrochage, pas de ceinturage, pas de poussette.



II - L’ENGAGEMENT

Il s’effectue au milieu du terrain au début de chaque période et par le 
gardien dans sa surface de but après un but. 

III - REMISE EN JEU 

- lorsque le ballon franchit la ligne de côté (ligne de touche), remise en 
jeu sur cette ligne, 
- lorsque le ballon franchit la ligne de fond (ligne de but), remise en jeu 
par le gardien de but sauf si le ballon a été touché par un coéquipier du 
gardien (corner).

IV - SANCTIONS 

Toute faute est sanctionnée par un jet franc à l’endroit de la faute, à 2 
mètres de la surface de but si nécessaire, l’adversaire étant 
obligatoirement à 2 mètres. 

Toute faute grossière à proximité de la surface de but est sanctionnée 
par un jet à 5 mètres (penalty) sans empiéter sur la surface de but. 

V - EXCLUSION 

Cas extrême : 
- brutalité volontaire, 
- jeu dangereux, 
- manque de respect à l’arbitre ou tout autre participant au jeu. 

Durée : 30 secondes.

VI – TEMPS DE JEU

- Match en une seule période, entre 6 et 10 minutes selon le nombre 
d’équipes participant au tournoi  
- 5 contre 5, 1 gardien et 4 joueurs de champ.



VII – LE TERRAIN 


